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US FAFIÏB « U SOIQiTliai 
La ministre de» Affaires étrangèree, ainsi 

•U'ôn l'a vu hier, * rendu compta, an Con
gé*] de Cabinet, de 1* renais* 4*« papiers 
•équestres à la tUrnciatOf*, à l'aanbaeaade 
l'Autriche-Hongrie. 

On sait que ce* ftéfters sa *em»wnt tous 
aux années antéricttfUs e n tt juillet 1904, 
date de la rupture éMasUve entre la 
France et le Seïnt-Si. 
remis* au nonce de 
do M Jour, le nom 
par la* immunité* tsMaB&éftlquea. 

Lee papiers i * i a | g 4 U période écoulée 
du 30 Juillet tf|tjMBU'aii jour de l'expul 

pat la )ujûca, 
•«vert* B f m »*BfUi* «011 *t qui doit sa 
déBMMt ae* la ****** lataaM 4 M. l'abbé 
ïouin, curé d* S* la»Augustin, pour lutrac-
Uon 4 l'krticle 85 A ht loi fi • rMeejfAbre 
MOo. Ces papiers ont été coéfimuniqués au 
Parquet et a l'avocat de M. l'abbé Jouln. 

La Ttm.pt annonce que la gouvernement 
va être appelé, après les débat* du procès. 
4 prendre des mesures de rigueur contre 
certains fonctionnaires qui sont désignés 
(ans les papiers d* l'ancienne nonciature 
M qui aéraient ««s idérés , parait-il, comme 
47«nt manqué 4 lents devoirs. 

Hier, à l'ambassade rIAutriche-Hongrie, 
•n a fait 4 M* Bayer de Bouillane, représen
tant Mgr Montagnini, ancien secrétaire de 
fcMDClature, la remise des 26 caisses et 

coffre-fort renfermant la* archive* de la 
•jonciature. 

Sur 1* demande de l'ambassadeur d'Au-
etkhe-Bonfrls, le comte Olivier de Beau* 
retard, eamérfer secret fi Pape, a pris la 
f a r t e de rndtal qui fut autrefois la dé
nature do nonce apostolique. 

L* Métift, qui sait tout, croît devoir ajou-
i nouvelle insinuation 4 celles qu'on 
publiée* sur 1* contenu des papiers 
Montagnini. 

ainsi. dtt-U. qu'il reaaert très nettement 
re documents écrits, que le Saint-
immiscé de manière presque cont-

ft Vf*Jïït8SL^^î2.PIor6
n2: 

ne ta nêpuaiiqee française, un pos-
laaasesjt ta prouva mauwaBIc que ta 

» a nat des démarerie* pressentes 
roi «lapaspaa, Alphonse X1U. poor 
' d* venir issjdf* vtsit* au preel 

la Répsibllqn*. an mou d* mai 1905. 
._ eflorts dn Vatlean avalent tendu. 4 

te Moment 4 empêcher le voyage de courtoisie 
jfitçsi* qos le Jeun* souverain avait décidé 
a^MrVpfendTe en France. 

n ressort également des pestera saisis que 
artaens tMatiemstaire* «e 1* BépubUque 
Meatesrt rendue coupables de fautes gravas. 
M k é'i l i e es», •oeaannenc. qni a occupé 
• M haute situation au ministère des Affaires 
ttrexurères. aurait entretenu des relations sus 
Jpetaf avec le SeJm taège, dont U devra ren-
m t t t t t t * forequ'tl eomperattra devant le 
CtBMM directeur du quel d'Orsay. 

et** locteBte savest e s qu'a tant penser 
Va teue ces bruits 

MUMÙT raconté que le Vatican, troublé 
m se* révélations, aurait fait appeler 
• M r Montagnini 4 Rome. 

Ot^aapum son expulsion de France, 
Mgr Montagnini réside au Vatican, au-des-
•eue dee bureaux de la secrétairerie d'Etat. 

On vait par là combien il est évident que 
les informations romaines de Messidor sont 
jWMBtiil et simplement rédigées 4 Paris. 

dans une affaire intéressant les dockers de 
Cette. 

DÉFENDEZ-VOUS 
Notre (aiaaapsiiilaui da Mans nous télégra

phie : 
GeJpin, député da U Sarthe, 

asMére erBaaé te Boicnc (Sarthe), a déclaré, 
«star *e*>, faudé : 

H Mon Céaeeii antmicipal et mol, noua 
ejriiaei «oM la location du presbytère au 

Sfawr M trente*, avec ceetsidéranU A 
g* : sneei arr«*é sera évideasment an-
nar le ereaet; ne*** revoterons la loca-

gjgfe pour U Craseo; la préfet annulera aav 
e; gajsra v*j*av**as a**** es foeajion pour 

A4 tn»L* et ainsi de suite. 
• 4* «aie persuadé, conclut le député, 

i qu'en résistant atesti par la fere* d inertie, 
le* municipalités catholiques obtiendraient 

Oui. sue les municipalités fassent partout 
reepecter leurs droits. 

ENCORE UNE EXPULSION 

V Trmriienuire, dans l'arrondissement de 
Saint-Affrique, le maire, après avoir fait 
rendre une ordonnance par la justice, a 
fait expulser le curé. 

Le mai*! requit par télégramme l'envoi 
tTeetgesBce est la brigade de gendarmerie à 
eéeeval dé aaint-Affrique. Dès l'arrivée des 
gendarmes, les autorités se rendirent de
vant le presbytère et l'huissier fit somma
tion A M. l'abbé Carrière d'en ouvrir les 
rwrtes. Le curé s'y étant refusé, le com
missaire de police de Saint-Affrique pro
céda sure sommations légal**. 

Casa «aanJfestanis qui s'étaient réunis 4 
lltitértear du presbytère ripostèrent par 
4M» •*** d* : a Vive la liberté I A bas lee 
aine aria I A bas les casseroles ! » En même 
tempe ils lancèrent A travers les volets 
d'une fenêtre du premier étage dee objets 
i jrart. 

t n porte d'entrée ayant été enfoncée, on 
trouva derrière une herse de grosses pier
res, et les autorités eurent les plus grandes 
difficultés pour pénétrer dans l'immeuble. 

Le curé a protesté et a été expulsé. 
Une instruction est ouverte contre les 

meurt estante. 

L'ÀNTIMiLITARISME 
Montpellier, 1» mars. - L'antimilitariste 

Hervé, l'homme du • drapeau dans le fu-
saler », plaidait, nier, devant la première 
Chambre du tribunal civil de Montpellier, 

_ Hervé ne pouvait manquer un* si balle 
occasion podr faire de l'antimilltartsme et af
firmer ses Opinions révolutionnaires. Le prési
dent, M. Charignon, a dû la rappeler à l'Ordre 
quand il a dit que • la* juges n'ont pas la 
•tentante de ces docfcara qui souffrent, qui 
peinent dee journées entières eur las quais, 
bravant lés rigueurs de la température, car lia 
o n t pas mangé comme aux dé ta « vache 
enragée . . 

Le procès s'est terminé par l'acquittement 
dee prévenus et la eeadamaattan du défen
deur. 

ftochafert, l « mars. - Des amenée antimi
litaristes, annonçant une conférence par 
M Y, vatot, de Paris, et la lecture du manifesta 
ans Musants révolutionnaire*, ont été Iaeé» 

La préfet maritime a interdit aux militaire* 
fa la garnison la salle de la Bourse du corn* 
fnerct, où devait «a faire la conférence. 

Flnaleraent, le maire a fermé la salle. 
Comme conséquence, hier soir, de vio

lentes manifestations a* produisirent; Mo ma
nifestent*, après avoir tenté de Mire une con
férence t u dehors, allèrent conspuer le maire 
& son domicile. Ils furent disperses, non sans 
fpin», par la police renlorcèe par plus da 
£0 gendarmes. 

La conférence eut finalement lieu * la 
Bourse du travail 

Chambre 
des Députés 
. 

BBANOB BU V I M M D I 1» M A M 

M. grlssen préside. 
La Chambre adopte sans débat, après dé

claration d'urgence, un projet portant appro
bation de la convention conclue 4 La Haye 
le 21 décembre 1904, en vue d'exempter, en 
tempe de guerre, les bâtiments hospitaliers 
da* droits et taxes imposte dans les port* aux 
oavires au profit de l'Ktat. 

t L'épidémie de la garnison 
du Mans 

M. Ajam questionne le ministre de la Guerre 
au sujet d'une épidémie de rougeole, scarla
tine «t oreillons qui sévit sur la garnison du 
Mans. 

Da nombreux réservistes sont en ce moment 
réunis dans cette ville; il serait indispensable 
de les congédier, pour éviter la propagation 
du mal. 

M. Chéron, sous-secrétair* d'Etat a la 

Sjerre. — En l'absence de M. le ministre de la 
uerre, retenu par une indisposition, je suis 

beureux de fournir * M. Ajam les renseigne
ments qu'il désire. 

Depuis le 13 Janvier, pour trois régiments 
qui sont en garnison au Mans, 42 cas des trois 
mal-ri les en question ** sont produits. 

Un seul cas de mort s'est p-odult. 
Les malades contaminés on. été isolés; les 

auspects ont été mis en observation * l'hôpi
tal ou à l'infirmerie; enfin, toutes les masures 
d'hygiène et de désinfection nécessaires ont 
été prescrites. 

Les convalescents ont été renvoyés dans 
leurs foyers, les réservistes congédiés, et M- le 
ministre a ordonné qu'il fût sursis aux con
vocation* qui devaient avoir lieu en mars. 

De plus, le gouvernement s'inspirera des 
idée* plus larges d'humanité, en vue de 
savoura et indemnités à accorder aux familles 
nécessiteuse* des soldats qui, sur divers points 
du territoire, ont été victimes d'épidémie 
comme celles sur lesquelles M. Ajam a ap
pelé son attention en ce qui concerne spécia
lement la garnison du Mans. 

L'ordre du jour appelle la discussion des di
verses interpellations visant 

Le repos hebdomadaire 
La première, de M. George* Berry, concerne 

spécialement les • deux circulaires de M. le 
ministre du Travail relatives au repos nebdo 
maflairs ». 

M. g se» y. » Deux circulaires, l'une étna 

d'un* partie dés prérogative* du ministre ou 
Commerce, ont interprété la loi comme al «lie 
établissait n*n le repos hebdomadaire, mais 
le repos dominical. 

Le premier, M. Doumergue a interdit aux 
patrons d'employer, à quelque titre que ce 
soit, leur personnel plus de six jours par se
maine; après lui, M Vivianl a prescrit de con
sidérer et de traiter les membres mêmes de la 
famille des patron* comme d* véritables cm 
ployé*. 

M. Lasie*. — C'est le Pire Eternel qui a 
prescrit le repos dominical; pour une fols que 
nous «savons d'opérer une réforme, nous 
autres, nous la taisons tout 4 tait de travers. 

M. Berry. — Voilà neuf mole que la loi est 
promulguée, et nous n'avons pas encore les 
réglementa d'administration publique prévus 
pour son application. 

M. LMlee. — Le principe de U loi est ex
cellent, mais elle est mal faite. 

M. g en» . — Quand une demanda d* déroga
tion est formulé* elle devrait tir* suspensive, 
rpala on sa trouve 4 cet égard en face de la 
situation la plu* Incohérente et des décisions 
les plus contradictoires .lorsque toutefois le 
préfet et le Conseil d'Etat ont bien voulu ne 
pas laisser, avant de prendre ces décisions, 
s'écouler tous les délai* prévu*. 

Lorsqu'on veut introduire dan* las mœurs 
une aussi importante réforme U faut agir avec 
une grande largeur d'esprit sans «'arrêter a 
des minuit** d* tous le* Instants : 1s ministre 
du Travail a fait tout le contraire. 

Sou* 1* prétexte d'obéir 4 sa circulaire, qui 
invitait les Syndical* I aider les agent* du 
gouvernement 4 assurer l'application de la 
foi. M. Bousquet et d'autre* agitateurs M sont 

Slacés 4 côte de ces agents et se sont attachés 
amener les scènes de désordres dont Paris a 

eu le spectacle. 
De tels moyens sont-Us bons, sont-Us propres 

4 faire entrer la loi dans les mœurs? C'est 
tout le contraire qui est vrai. 

Per alUeure, U circulaire très impératlve du 
ministre a eu le résultat qu'on en pouvait 
attendre : le préfet de police 4 Paris, les pré
fets dans les départements, ont refusé d em
blée toutes les dérogations, de sorte que, dans 
certatnss localités ,on a pu voir, devant les 
magasins fermés, des camelots étrangers venir 
ouvrir leurs boutiques volantes et leur faire 
une concurrence déloyale. 

Ou bien, comme 4 Roubaix, & Tourcoing, 4 
Nancy, les commerçants français obligée de 
tapir leurs maisons fermées, ont vu leur clien
tèle passer le dimanche la frontière et aUer 
faire leurs emplettes chez leur* concurfeBÉ* 
étrangers. 

Est-ce ainsi qu'on entend sauvegarder l'in
térêt du commerce et de l'industrie de France? 

M. I* piéeldgnl. — Messieurs, veuillez écou
ter, toute* le* opinions seront soutenues, il y 
a 17 oraléUr* Inscrits. (Rires.) 

M. •errpt — L'application de la lof prêta A 
toute* Ma embltruitès. l'arbitraire seul* " 
Prêta* ta Hene; on volt dan* 14 même rul 
maffaatn fermé parce qu*U occupe six, 
ou dix. empiètes, et un autre ouvert 
qu*U tfe*^ Béante qu'un ou deux 

>rett A 

•mm 
Personne} ne s'accomrsejaB d* 

même paélA Bourse du travail; de U Us m* 
fiifestaitone violentes donf Perla a été le t béa 
tre. et les protestations 

—iet p i «u ministre, et les de
mandes d autorisation d'ouverture formée* 
P*/ dea coopératives comme la « fceUevO-

Il y a *ept ou huit ans, personne, même 4 
U Bourse du travail, ne demandait le repos 
dominical, seul M. Vaillant le réclamait 

et. Laslee. — L* mai vient de ce que c* sont 
les préfets qu'on a charges d'appliquer 1* loi, 

La solution n'est que dans la liberté, et c'est 
pourquoi j'ai déposé une proposition dont le 
premier article porte que nul employeur ne 
pourra forcer un employé 4 travailler le di
manche, et le deuxième que les dérogetion* 
4 cette réel* ne pourront 4tre élabiiee que 
d'un commun accord entre employeurs et 
employés. 

M. Bétoutie. — La force prime M droltr 
M. Berry. — Vous voulez dire sans doute 

Sue la fore* des Syndicats ouvriers prime le 
rolt dee patrons, mais ceux-ci ne t* înla-

seront paa faire. 
M. Bétoull*. — $1 les Syndicats ouvriers 

n'admettent pas la dérogation, la préfet n'a 
pas le droit de l'accorder 

M. Berry. — C'est de la tyranniei laitté*-
les patrons et leur* employé* s'entendre. voU4 
la vraie solution, la plus libérale et la plus 
juste; leurs Intérêts sont solidaires et ce qui 
profite eux uns est au bénéfice des autres. 

La séance est suspendue à S U l f l 
EUs est reprise 4 S h. 45. 
M. Berry. — le vais étudier maintenant la 

question du roulement. 
SI le principe du roulement n'est pas appli

qué dans l'esprit le plus large, c'est A 
bref délai, la ruine du petit commerce; on sait 
bien, d'ailleurs, que ce n'eet pas parce qu'on 
lui en accordera le bénéfice, que les grands 
magasin* comme le Bon Marché demanderont 
4 en us*r, U leur faudrait un personnel sup
plémentaire de 700 4 800 nersonnet, qui repré
senterait une surcharge énorme. 

n est un commerce, celui ds l'alimentation, 
ad le roulement n'est pas possible : je con
nais un sommelier qui m'a dit ; < remploie 
mon repos hebdomadaire 4 rester assis dans 
ma cave, pour Indiquer 4 mon remplacent où 
se trouvent les diverses sorte* de vin*. > 
(Rires.) 

Et dans les hôtelst 
M. Ohauvitre. — Ils indiqueront les Cham

bres. 
M. Berry. — On dirait que vous n'avez ja

mais été dans un hôtel; vous sembler Ignorer 
que, s'il n'y a pas de personnel domestique, 
les clients et voyageurs s'empresseront de 
disparaître. 

Dans les cafés, les garçons n'ont que lsnrs 
pourboires pour vivre; pourqol prétendec-
vous les en priver le jour où ils reçoivent le 
plusT 

La vraie sagesse serait, au Ueu de ces vingt-
quatre heures de repos éparses, de grouper 
une série de repos en dix, douze, quinze ou 
vingt jours, qui permettrait 4 cet Hommes, 
4 ces femmes que vous entendez protéger, de 
vivre un peu de la via de famille, de la vie 
humaine. 

• Dans la boulangerie, 4 Paris, pour peu 
qu'un ouvrier vienne 4 manquer, le patron 
est obligé de prendre sa place. 

Or, il y a en France 159000 ouvriers tra-
vaiUant a la boulangerie. 

SI on prétendait exiger le repos collectif, 
on manquerait du personnel nécessaire puis
qu'il faudrait 22 000 remplaçants et qu'U 
n'existe que 5000 ouvriers supplémentaires 
de cette profsssion. 

La Chambre a bien fait de sanctionner par 
une loi le principe du repos hebdomadaire, 
U ne s'agit pas d'y porter atteinte. 

M faut seulment étudier nne modification 
de la loi qui la mettqten accord avec lee mul
tiples intérêts en cause, qu'U s'agisse des pa
trons, dea ouvriers, de l'Industrie, du com
merce : en attendant, l'esprit le plus large 
doit présider 4 son application. 

- Avant tout, c'est sur la base de l'entente 
entre employeurs et employés-qu'U faut s'ap
puyer. 

M. Chauviere. — Bravo! 
M. Berry. — L'intransigeance serait la pire 

des solutions, eUe aboutirait fatalement 4 
l'écroulement de la loi tout entière, car, selon 
l'adage connu, nil leges sine moribue. 

A quoi bon regimber contre toute idée de 
modification de cette loi, alors que toutes les 
lois sont sans cesse remises en chantier, et 
que, pou rla seule loi de séparation, nous en 
sommes déjà 4 un quatrième projet? 

Comme préface 4 cette modification, je de
mande 4 la Chambre une mesure de bienveil
lance non moins que de justice, qui consiste
rait 4 accorder l'amnistie pour tous les délits 
relatifs 4 l'application de la loi du repos heb
domadaire, délits dont la plupart n'ont pu 
être évités, parce qu'Us tenaient aux difficul
tés essentielles d'une œuvre législative incom
plète et qui réclame une prompte amélio
ration. 

M. Lafferre Mes observations vont porter 
principalement sur les décisions divergentes 
des préfets en ce qui concerne l'application 
de la loi. 

C'est surtout un grief de forme qui est élevé 
contre la loi. 

Les patrons responsables de la bonne marche 
de leurs affaires, préoccupés d'une concur
rence sans cesse plus redoutable, sont presque 
naturellement en défiance contre une action 
administrative trop accentuée. 

M. Laslee. — Vous parlez comme M. M4-
line! 

M. Lafferre. — Lorsque les salariés défen 
dent, par des moyens parfois violents, la seule 
forme de repos qui leur permette de jouir des 
joies de la famille groupée, on comprend qu'Us 
le fassent sans toujours bien se rendre compte 
des contingences, sans s'inquiéter des intérêts 
qui préoccupent leurs patrons. 

Ce n'est pas contre les intérêts patronaux 

Îu'ils se révoltent, c'est contre les fraudes par 
esqueUes Us craignent de se voir frustrer d'un 

bénéfice social très appréciable. 
La faute est au législateur même qui a in

troduit dans la loi non seulement des déroga
tions qui tiennent a la nature même des eno-
ese, mais des dérogations falcutaUves dont la 
fantaisie préfectorale reste seule Juge. 

Nous aurions été mieux Inspirés en libellant 
ainsi une interdiction précise : • Tous les ma 

mm 

gaslns. 4 l'exception de ceux prévue A Par-
Dde 3, seront fermés le dimanche. • 

La loi a suscité l'hostUlté des employeurs, 
an introduisant l'Ingérence administrative 
dans leurs affaires personnelles, et ceUe des 
travailleurs, parce qu'eUe ls protège n dimi
nuant leurs salaires. , , 

Les décisions préfectorales et circulaires mi-
BistérieUes ont forcé enoore le sens de la loi, 
«g refusant aux demandée de dérogaUon le 
aabactère suspensif que le législateur avait 
Véulu y attacher. , , , _ . , 

U s'est produit 4 queiqttee kilomètres de 
'distance entre les pretete. des divergences 
d'appréciation qui ottt dteoneerté le public, 
il faut substituer la oehéalan 4 cet arbitraire. 

ÉCHOS PARLEMENTAIRES 
LE a>Ef»Og HEBDOMADAIRE 

M Ô. turry a llnteatloB dé dtpoeer Pbrdr* 
du jour euivant comme sanction ae son inter-

»ff la«»r iB«rs» «M, 
•MMÂÎB. •&•. z&hSm^ssir& 
•emptanteur le gouvernement pour en întor-
E S e r l e * dlspcoitTons dans le sent dela çonci-
natione cl dunîspect de tous les intérêts en 
erMMeTclTpoSr soutenir devant le Parlement 
leVmodiflcations que nécessitent son applica-
U0

M
n ^ y ^ e p r a ^ é g a T e m ' e n t la proportion 

* . ' ^ M t o B M f t * •« entier, «et accordée 
tour tous lee délits et contravenUons commis 
jusqu'à ce jour 4 l'occasion da l'applleaUoa du 
repos Bétjdomedaire et pour toutes leaeroendé* 
•tTrais ds Justice qui en sont les conséquences 
et pour toutes infranctions eonnwee. W • 

LE BBRVIOE MIL ITA IRE OU DEUX ANS 
M colliard a Informé M. le mlalatra d* la 

Ouerre de son intention de l'interpeller au 
•ujet du renvoi dans aes foyers de la 
classa 1908. 

L'IMPOT BUR LE REVENU 
La Commission de iéglflatlon ftaçalea^ter-

miné l'examen de la cédille de* Mnéftcta agri-
coles Bile a supprimé l'article 42 qui. en ce 
a*} concerne le métayage, imposait le pro
priétaire et l'exploitant par un rôle collectif 
et les déclarait solidairement débiteurs de 

" S u é e , remplacé cet ertlcle par une disposi
tion ffidiquant que, dans le cas de métayage, 
R propriétaire serait Imposé 4 la cédule des 
revenue de U propriété non bâtie pour la pot 
Uon de ffuftt correspondant 4 la rente du sol. 
et pour le reste, tl lt contrat lui attribue une 
part de produit supérieure 4 la moitié, 4 la 
•adule des bénéfices agricoles. 

La Commission a ensuite abordé la cédule 
des revenue commerciaux et industriels, dont 
elle a-commencé la discussion générale. 
LES iNOIOSarra MILITAIRE* DE «RBPJOtJLE 

M. Carneud. député de liséré, a informé le 
ministre de la Ouerre de een intention de l'in • minisire ae m «u«rr» M WU U»«I>IUII - . » «u-
tsrpeller sur les incidents qui se sont produite 
M > régiment dartUlerie, 4 Grenoble, ets ur 
les mesures qu'U compte prendre contre • les 
ef flciers réactionnaires qui traquent les sous-
officiers républicains dé ce régiment >. 

Lé ministre répondra 4 cette interpellation 
vendredi prochain, après U discussion de ceUe 
ds M. lourde sur la mort du soldat. 

LABSINTHC 
Le groupe antialcoolique de la Chambre 

c'est prononcé pour l'Interdiction absolue de la 
fabrication et de la vente de l'absinthe. 

L'ESPERANTO A L ECOLE 
M. Lucien Cornet, député de l'Yonne, a dé-

Sosé un projet de réSo''itlOn tendant 4 intro-
uire la lange internationale espéranto dans 

e s programmes de l'ensolgnement public 

ÉCHOS _DU_ SE NAT 
LTttBOTION 

DES CHAMBRES DB OOMMXROX 
La Commission s'est prononcée en faveur du 

texte voté par la Chambre qui établit le suf
frage universel des patentés pour l'élection 
«les Chambres de commerce. 

Pour maintenir une représentation propor-
tionneUe aux intérêts, eUe a décidé qu'un cer
tain nombre de sièges seraient réservés, dans 
chaque Chambre, aux industries principales de 
la circonscription. 

L'évêque de Bayeux 
en simple police 

Mercredi «7 février 3L le Juge de paix de 
Bayeux a rendu son jugement dans les pour
suites en simple police dirigées contre Mgr Le-
monnier pour avoir célébré la messe 4 la cathé
drale sans déclaration préalable en décembre 
dernier. . , 

Ce jugement, très fortement motivé en droit, 
prononce l'acquittement. Il fait le plus grand 
honneur 4 M. le juge de paix. 

Sans doute, y est-il dit en substance, il 
y a réunion publique dane le ces d'une 
réunion annoncée verbalement par le eon des 
cloches et tenue dans un édifice ouvert an pu
blic; mais cette publicité ne suffit pas pour 
motiver l'application des pénalités éditées par 
la loi de 1881. U est incontestable que cette loi. 
lorsqu'elle a été feite, ne s'appliquait pas aux 
cérémonies cultuelles, elle ne pourrait leur être 
étendue après coup qu'en vertu d'une nouvelle 
loi car en matière pénale, contrairement 4 ce 
qui a lieu en matière Civile, 14 loi doit être 
appliquée restricUvement. 

AUTOCR DE U SEPARATION 
Mgr du Vauroux 

Agen, 1* mars. — L'expulsion de Mgr du 
Vauroux, qui a eu lieu hier, continu* d'exciter 
une grosse émotion en ville. 

Ce n'est pae 300, comme noua l'avons dit 
par une erreur de transmission, mais 150* per
sonnes qui ont accompagné et appuyé l'évêque 
dans sa protestation. 

Edifie es du culte *t presbytère* 
— Les Conseils municipaux de Bannans 

(Doubs*. Buhullen (Côtes-du-Nordl, et de 
DamBeneil (Haute-Saone), ont décidé la loca
tion gratuite du presbytère 4 leurs curés. Le 
dernier a déclaré qu'il ne consentirait 4 faire 
payer une indemnité de logement au desser
vant qu'après avoir reçu l'autorisation de per
cevoir une indemnité semblable de l'institu
teur et l'institutrice. 

— Les Conseils municipaux de Vllledleu 
et de Chaleze (Doiibs). dont les délibérations 
avaient été annulées par le préfet pour loca
tion du presbytère 4 prix modique ont décidé 
de les maintenir. 

— Les habitants de la commune des Pongs 
(Doubs), viennent d'adresser 4 leur Conseil 

municipal une pétition dont noua extrayons l e *P** i *fS.•• i ' r *n«e (la préfecture avait ré
futé la délibération du Conseil munleipat 
fixant 4 un franc U toeatlon du presbytér* A 
M. le curé) : 

OOoitd«r«nt qall ae régit dam U tirconttaace n 
te poUticu», ni a i e » <• religion, m.t» de notre 
bonne *t dei droite «a u commun» a «étendra «S 
qae ter ces point* aoeje eoenmes tout d'aaaurd. 

Considérant qu'es KM la République e'eat lawnii 
de teua lei bien* de U Fabrique de notre affilia 
dont Ici imm«uMe* oat été tendue, an profll da 
l'Btet, tour une aemme de es ooo frênes, mf, a m U i 
4 es* capiteux, épiettent apolla». formaraUnt. 
aojeeirébul. on evofr éanilaa ratanua seraient plus 
que CfefesanU poar payer Wus les frais du culte; 

Coeaioarant que la préfecturi permet bien à U 
commune de loxéf et ebéuEer rratuitament sept ins-
utateors at inititetrteee e**c lcnr suite, laïqn.u ne 
tra«alliant pas peer le etoitta dee famillas ukdis que 
le eoré ira»ÏÏUa poar toutes; ^ ^ q 

Coaliserant eue nens o'aeom pis nommé an Con
seil menisipel poar Sire «Sa machine * enregistrer 
les décisions arbitraires ds U préfecture, roei* pour 
edmlBlstrer aa atees U ae* intéréte les aieei te la 
eommune, 

meiaUMUrle pïu dé aa* ft^'axTpa^ wîs!"et 1* 
i"^,4m,f>'*Mi roat •"• ••*'• eUeeUon ne eoitTpea 
perpétuellement remise sur le tapis 

~ 1-e ConseU municipal des Alleux (Ar-
dennes) offre a M. le curé la location du pres
bytère 4 un prix inabordable. Une personne 
Kènéreuse qui a btti l'église de ses deniers 
s'offre 4 payer cette location pour conserver 
4 la paroisse son curé. 

— Mgr Douais, évèque de Beeuvals a in
formé le maire de taleney que le loyer pro
posé par lui ne serait accepté que si les répa
rations nécessaires étalent faites. Faute d'en
tente Salency serait privé de curé. 

— M le Curé de toulaine (Maine-et-Loire) 
gui a reçu l'ordre de quitter son presbytère 
lequel est appelé 4 devenir une école de Biles, 
a répondu au maire qu'U ne céderait que con
traint par la force. 

— A Noyere-Thelonne, 4 Choez et 4 Mareq 
(Ardenn**), les Conseils municipaux ont loué 
le presbytère 4 leurs curés pour des sommes 
minimes. 

— La municipalité de Mayat (Sarthe). a dé
cidé de désaffecter le presbytère pour en faire 
une caserne de gendarmerie. Soif l t OOO francs 
da dépenses pour la commune. 

•» Le ConseU municipal de Deurgne (Tarn) 
avait décidé de laisser la Jouissance gratuite 
de l'église 4 M. le curé, ail voulait prendre 4 
aa charge toutes les réparations. 

— La municipalité ds Verdalle (Tarn avait 
fétus* la Jouissance gratuit* dé l'église et du 
presbytère A M. le curé. 

— tenlls. — De notre correspondent : 
Les Conseils municipaux de Bsjry at Ver-

n*«rfl ont refusé le locaUon du presbytère aux 
desservants. 

Ceux de Betz, fleuremei, aatnt-Omsr, «r-
queswoy ont consenti la location aux curé*. 

Séminaire* 
<*» Lés Commissions réunies du Conseil mu

nicipal d* Bordeaux ont décidé d'acheter le 
peUi séminaire pour y installer un hospice où 
S00 vieillards seraient recueillis. ^ ^ 

La persécution 
— Le maire dlssouéun a Interdit toutes lee 

manifestations extérieures du culte catholique 
sana aucune exception. Il cet mémo interdit 
au prêtre de précéder le corbiUerd en surplis. 
De plus les sonneries de cloches ne pourront 
se faire entendre que de t heures du matin à 
0 heures du soir. Les extraordinaire* considé
rant» solvant* précèdent l'arrêté : 

Considérant f 
et absolument 

LA P È T S KOéLIBTB DX L Y O l T 

t*on, f» «nori, f* h. ». .. Di notrt axftt-
pontant .-

Hier jettdi, la ftu *otUttt de Lyon a dtf 
«piendld*. 
^Trèt nombreuse «ssttttnce d la m**** dé 
FOtsrvitrei. 

S5o cvjnwntmionj. 
Le soir, Orlllantè séance touj ta prétidenc* 

4t.S. Cm. le cardinal Covlltt, txtompagni d) 
Mgr PrUef. des Musions africaines. 

A la fin de la réunion, on * (u une dépêche 
du cardinei-icrrétatre al la i éUatU; < Le Saint-
Pire agrée les sentiments des nombreux noi-
Ustes ti les bénit d* tout comr. s 

LA BONNE PRESSE A RENNES 
Jeudi, la L. P. D. F. d'Dle-et Vilaine a con

sacré son Congrès trimestriel 4 la question 
de la preste. 

M. Jean Babln, délégué de la Croix, était 
venu apporter son concourt 4 ce Congrès. Le 
matin, séance pratique pour organiser une 
centralisation dés journaux bebdomadalree 
catholique* da Paris et de Bennes, svec réex
pédition économique aux propagateur» des 
campagnes 

L'après-midi, après le rapport de Mme des 
Prancs montrant la belle activité de le 
L. P. D. F. rennaise depuis un an. M. Jean 
Babln, présenté par Mm* l* comtesse de Lau-
hier, a fait-ressortir le beauté et la fécondité 
da l'apostolat da la presse. 
• «s» -

W o a B e n z x x i é B d e » » t ' i x x a * i » 

+ A Nevers. Mlle Jeanne Follereau 81 ans 
et Mlle Marguerite Barbellioa, 90 ans. — 
M. Alphonse Mieussens. ancien ofuoier 
de marine, ancien maire de Minnde 
87 ans, très dévoué 4 toutes les oeuvres 

catholiques. — M. Dupin. beau père de M De-
lorme, secrétaire 4 la Bonne Presse. — Mme Vv* 
Mazelier, pieusement décédé* chez son Bis 
M. le cure de Cannée ITarn-et-Oaronne). — 
M. François Palustre de MonUfaut. M ans, 4 
Poitiers, après de longues souffrance* chrétien
nement supportée*. — sL Adrien Laugère. 
I l ans. 4 Pairie. 
aasz uioa DI UIRIE, sorts BOB SAXBX 

Itoo inu-t d-lndultrntt) 

latlon d Istoudun, dont l'esprit est aoeentlallemeat 
laïque n républlcela, se OVret Ces nnnlfertetlons 
samaltuéuses. Cane la «aa on elle oooUnaerail. aaree 
ce refus, s'être témou de manifasUUons sxtérleures 
éaoalU: 

Considérant d'autre part, qu'il Importe é» résHe-
manter les sonneries des clodjes dé l'église, afln 
d'murer le repos et le tranquillité dee uaMtaoti 
de roulnage, surtout de ceux qui pourraient tire 
meladee; 

Pourtultes pour non-déclaration 
— Thtere (Puy-de-Dôme). — De notre corree 

pondant : 
M. l'abbé Fougerouse. curé de Salnt-Genès, 

dé Thlers. poursuivi pour défaut de déclara
tion, a déclaré 4 l'audience de vendredi matin 
au'U n'avait pas célébré la meeee é l'heure ln-

iquée au procès-verbal. 
Jugement 4 huitaine. 

BcTeurlASe 
On recommande le mariage do lieutenant 

comte Jamee TKelly. avec Mlle Elisabeth 
Pichonneau de Courdoux. qui sera célèbre dans 
l'église Saint-Julien du Mena, le Jeudi 4 avril. 

Informations 
du soir 

L'ATTENTAT 
O O H T U M. LKItoY-BKAOTJBTJ 

M. MUlévoye a l'intention de poser une ques
tion au ministre de l'Intérieur sur l'attentat 
dont a été victime M. Pierre Leroy-BeaoJiea. 

LE CONGRES DES ŒUVRES DU PERIGOftD 

Deux Jours de Congrès ont 4 peine suffi aux 
catholiques du Périgord pour passer en revue 
leurs oeuvres religieuse* et sociales dont M 
nombre et l'importance août toujours crois
sants. 

La première Journée a été consacrée A la 
Gcrbaud ont fait connaître les progrès de la 
Dresse. M. le chanoine Combes et M. l'abbé 
Ootr du Périgord et discuté les moyens d'ac
croître sa pénétration dans les campagnes. 
Un rapport très documenté de M. l'abbé Calot 
a exposé la méthode de propagande employé 
avec tant da succès dans la Midi pour la 
Croix quotidienne, tracts, bulletins polyco
piés, bulletins paroissiaux, conférence* popu
laires, toute* cas oeuvras annexes ou complé
mentaires de le bonne presse ont été éudlées 
par M. l'abbé Desgranges et M. l'abbé Thel-
lier de PonchevUle qui a donné le soir un dis
cours sur l'acUon religieuse et sociale dm ca
tholiques / 

La journée de jeudi a été plus remplie en
oore que la première. Conférence de M. de 
Beaumont sur • lac Syndicats et Mutualités 
agricoles a; causerie de Mme Morand M on tell, 
eur la L P. des Françaises; rapports sur la 
Mutualité maternelle, l'école ménagère, le 
Syndicat de l'aigulUe, l'organisation de l'en
seignement libre, la surveiUance de l'école 
officielle, la création d'un bureau diocésain 
qui est a l'étude. Grèce à la présidence si auto
risée de M. Boyison. toutes ces questions ont 
pu être discutées avec grand Intérêt et grand 
profit. 

Le Congrès s'est clôturé par une allocution 
dé Mgr Bougouin, dont les conseils d'action si 
précis et si encourageants ont vivement im
pressionné la nombreuse et très sympathique 
assistance, toute prêts 4 entrer dans la vole de 
l'organisation diocésain* d** oeuvres qu'a 
heureusement ébauchée ce beau Congres. 

L A SUITE DBS INVENTAIRES 
La Cour d'appel de Montpellier s'est occu

pée nier du cas du curé VUej de VUlelongue 
de la Salanque, qui avait été"' condamné par 
le tribunal correctionnel de Perpignan, pour 
outrages A l'oecaalon dee inventaires, a six 
Jours de prison sans sursis. Elle a confirmé 
ce jugement, mais avec sursis. 

UR BAPPKL OM M. NOTJTFLARD1 
MM Noufflard, lieutenant-gouverneur du 
Gabon, vient d'être rappelé par M. MUUèe-La-
croix. Noua «avons da source eur* qu'U s'e&v 
barque pour la France. 

LICENCIEMENT DE RESERVISTES , 
La Mena, 1 ' mare. — De notre oorrespoa-

daat : 
En raison d'un* épipémle de rougeole qui a 

déjà fait trois victimes dans la garnison du 
Mans, lee t * f rtstee appelés pour les vUagV 
buit jour* ont été keaaetea aujourd'hui. 

MORT DO GENERAL PONTTJS 
On télégraphie de BroxeUes que le général 

Pontus, ancien ministre de la Guerre, ins
pecteur général de la garde civique, est moi*. 

\ BH ESPAGNE 
Arrêté du mariage civil abrogé V, 

Madrid, 1* mars. — La Gaeeta publie tm 
ordre royal, abrogeant l'arrêté du Vf août 190* 
concernant le mariage civil. Cet arrêté avait 
été pria par M. Romanones alors ministre de* 
Grâces et de la Justice et autorisait le mariage 
civil sans exiger de déclaration relative 4 la 
religion professée par lee contractants. U avaii 
provoqué, on le sait, d'énergiques protesta» 
tfone de le part des évéques. 

Gènes. 1" mare. — Le Dugay-Trouin est 
arrivé Ici, Dea salves ont été échangées. 

Pfll iAIS DB «rvjSTICB 
LBB COUVENTS DB LA VISrTATlOf* 

Le ConseU d'Ktat. statuant au contentieux, 
examine cette après-midi les requêtes des reli-
giensea de la Vieitation de Montélimar, de 
Saint-Martin, de Boulogne (Pas-de Calais), de 
Saiat-Marceliio, de Voiron. et des Soeur* de 
Notre-Dame d* Saint-Antoine (leèrel, ooatre les 
décrets de fermeture qui leur oat été signifiés 
an Juillet IBM. 

Ces retigleu»es soutiennent qu'étant Congré
gations mixtes, elles doivent conUnuer à exisler. 

Leurs pourvois sont défendus par M>f" Han-
noUn. Clément, Panbard, Talamon. M. Tex'er, 
maître des requêtes, occupe le siège du mime* 
1ère public. 

LB VOLBUR DB LBTTRBS 
La Cour d'assises de 1* Seine juge aujour

d'hui ua cordonnier de la rue Saint-Jacques, 
du nom de Constant, qui la nuit se rendait 
devant les bureaux de poste, et au moyen d* 
crochets perfectionnes retirait le* plia des 
boites aux lettres. 

Il s'emparait des mandats qu'Us renfermaient 
et las touchait après avoir lavé la* nom*. 

m as 
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HAINES VAINCUES 
*• Taat Bit! )a reate. Je n'ai paa si sou

vent le plaisir da passer une bonne petite 
acérée avec toi. 

EUe lui aeueit peur le remercier. 
m •'étaient paa frère et sœur, malgré les 

ésapareacee. Elisabeth Lambrun était la 
Aile d'un pauvre jeune médecin qu'une 
Bévre Infectieuse avait emporté avec sa 
femme tn trois purs . Tout le quartier 
a'aplttjya eut I* sort de la p?!iti- orpheline, 
tuais certain-» mm se bornèrent paa a une »'ù-
rlle cominisïiuii mas»an Hier'.», la plus 
proche volaine des Lanibiun, vint chercher 
l'enfant et l installa chei elle en attendant 
qu'on la réclamât. Mais sans doute Elisa
beth n'avait plus de famille, car personne 
ne se présenta et elle reata 14 où elle avait 
trouvé un asile. 

Cee Miron étaient de braves cœurs. 
Leurs entante avaient tait bon accueil 4 

M fi/'ite saur et Charles, le plus jeune, qui 
ê lil Ai son âge, ss prit pour elle d'une vé-
PiUMa passion. Lisabeth s* rappelait les 
BrcvenaMfa de son petit compagnon de 
jeux, la complaisance avec laquelle il ss 
pliait H se* goûts et cherchait toutee les 
occasion* de Kit faire plaisir. 

Dès cette époque, elle avait pris sur lui un 
véritable ascendant, sans doute parce 
quelle était la plus énergique et la plus 
raisonnable dea deux. De cet empire, elle 
•s'avait jamais abusé St elle s'attachait 4 le 
conserver pour le plus grand bien de 

Charles, nature généreuse, mais faible et 
vaniteuse, qui subissait trop facUement 
l'influence des flatteur*. Maintenant leurs 
aînés étaient mariés, eux seuls restaient 
avec les parents, et ce n'était un mystère 
pour personne qu'Elisabeth était disposés 
4 devenir Mme Charlel Mlron. 

C'est pour cela que Charles s était engagé 
4 dix-huit ans. Sun service mUitaire était 
fini depuis trois mois, et il était convenu 
qu'ils se marieraient au printemps pro
chain. — , 

Satisfaite de le voir 1A, maman Thecle 
alla tranquillement se reposer. 

— Pour qui ces fanfreluches? demanda 
Charles en désignent la coquette metinée, 
ornée d'entre-deux et de volants de brode
rie è. laqurlle travaillait Elisabeth. 

— Pour Mlle Halfcris. C'est joli, n'est-ce 
pris'' et ea lui siti-' bien, c'j Ma*K el ce 
réae. An reste, t-!le est si charmante, 
Mlle Simonne, que lout lui va. 

— Il v en a d'autres h qui les belles 
choses iraient aussi toi, par exemple. 

— Merci, dit Lisabeth en riant. Me vois-
tti lavant la vaisselle et faisant ton lit avsc 
des broderies et des rubans partout? Ça ne 
resterait pas frais longtemps. 

— Tu as beau plaisanter : tout va d* tra
vers dtins le monde. Pourquoi l'opulence et 
le plaisir 4 une poignée de privilégiés, pen
dant que le» autres n'ont en partage que les 
privations et les soucis? 

— Parce que Dieu l'a voulu. Un Joue, 
nous pénétrerons les motifs de sa conduite 
et nous en admirerons l'ineffable sagesse. 
Actuellement nous n'avons bes-oin de sa
voir qu'une chose : c'est qu'il agit pour 
notre plue grand bien. L'éternité aura bien 
assez de joie pour nous dédommager des 
peines d'ici-bas. , 

— Tout le monde n'a pas ta philosophie. 
On ne peut ss défendre d'envier quelque
fois les heureux. Tiens, le patron en 
voilé un qui a de la chancel Quand je pense 
qu'U a commencé par être ouvrier comme 
nous!.... 

— Cela fait grand honneur eux ouvrière, 
il me semble. M. Halbris ne cache pas sa 
modeste origine. 

— Il s'en glorifie....! c'est son genre d'or
gueil. 

— Tu es injuste, Charles. 
— Tu trouves? Que dirais-tu si tu enten

dais Rudrnthal? 11 fait une conférence ce 
soir, à la Perle-Noire. l e devais m'y trouver 
et je me auis laissé aUer au plaisir de pas
ser une couple d'heures avec toi. 

— Le regrcltcs-tu? dit-eUe affectueuse
ment. 

— Nnn.T..'. feulement le» camarades me 
demanderont pourquoi je manquais Ce 
sera ennuyeux. 

— Tu n'as pas abdioué ta liberté i'ea-
pèrel dit Elisabeth, arrêtant sur lui son re
gard limpide et assuré. Ce ne serait pas la 
peine de tant prôner l'indépendance. 

— Je fais ce qu'il me plati, tu le vois bien, 

Suisque je suis là. Mets je crains que Ru-
enthal ne s'aperçoive de mon absence 

U m'aveU invité expressément 
Lisabeth ae sentit au cœur un peu de 

dédain et une grande pitié. Quelle faiblesse 
dans ces Vaniteux! Charles, qui supportait 
impatiemment le joug de l'autorité pater
nelle, se laissait asservir par des hommes 
qui, sans doute, ne le valaient pas. 

— Que fait ce Rudenthal 4 Boulaines ? re
prit-elle. 

— Ce qu'U y fait? Tu ne comprendras 
peut-être paa.. — Rudenthal est un apôtre... 

— Des doctrines perverses, acheva-t-elle 
tristement. 

— Perverses....! en dépend du point de 
vue où l'en se place. Ne va pas croire que 
ce homme-là. est le premier venu. Riche, 
instruit, brillant. Il pourrait, comme tant 
d'autres, mener joyeuse vie. Eh bienl non. 
il s'est voué A l'ceuvre sociale, A l'émanci
pation de «es frères les ouvrier*. Toi qui 
t'éprends volontiers des grandes idées et 
des beaux caractères, comment n'admlree-
tu pas ce dévouement? 

— C'est que je n'y crois pas, mon ami. On 
m'a montré ton fameux Rudenthal sa 
figure sue l'hypocrisie. Cet homme vous 
trompe, sa bonhomie est fausse, aes beUte 
paroles sont menteuses. U se dit r i c h e — 
Qui vous dit que ses dépensée ne sont pas 
soldées par les gens qui l'emploient? Un 
apôtre, lui! Mais c'est tout bonnement un 
mercenaire à gagea. Son nom n'est pas 
frunc nia. De quel pays est-il? 

— Je ne sais trop. Il parle plusieurs lan
gues : l'espagnol, l'anglais, l'allemand. 

— C'est cela, U doit être Allemand. Tant 
de mauvaises choses noue viennent de ce 
coté. 

— Chauvine, val dit Charles en riant. Tu 
n'as pas encore pardonné à ces pauvres 
Allemands leurs succès de 70, 

— Et le vol de l'Alsace-Lorraine. Mon 
Dieu, non. Mais je ne suis pas injuste 4 
leur égard : ils ont de* vertus que nous 
ferions bien d'imiter. 

— Sais-tu que tu es éloquente à ta façrn, 
Lisabeth? Vrai, tu ne m'a* paa fait regret
ter r.udtnthal 

Elle posa la main sur le bras du jeune 
homme, et tiès doucement : 

e- Soyons sérieux» mon Chaxles. Veux-tu 

me faire un grand plaisir t Ne va plue en
tendre cet étranger. 

Il secoua la tête. 
— Je n'ose te le promettre tout à fait, 

mignonne. U y a des occasions on ne 
peut pas toujours taire le sauvage. Mais 
je me tiendrai sur mes gardas. Tu n'as 
peut-être pas tort, au fond. 

— J'ai raison, sois-en sûr. Réfléchis un 
peu. Je ne sais ce qu'est le sort des ouvriers 
en général; mais quand tous auraient A 
récriminer, de quoi se plaindraient ceux du 
Val-Jaloux? M. Halbris est le plus juste, le 
meilleur des patrons. Il paye largement; la 
caisse de retraite, cette institution dont nos 
gouvernante parlent députa ai longtemps 
da dotée lés Invalides du travail, fonctionne 
déjà à Boulaines. Et qui donc, parmi voua, 
a une femme ou un enfant malade sans que 
le patron s'en Informe et que Mlle Simonne 
aille le visiter? Prenez garde de vous mon
trer ingrats. 

Charles baisa les doigts fins qui s'ap
puyaient sur son bras. 

— On serait méchant pour le plaisir de te 
faire parler, mon cher prédicateur. Je 
t'étonnerais bien, pourtant, ai je te nom
mais quelqu'un qui fréquente assidûment 
Rudenthal 

— Qui est-ce? dit-elle, lnttinetement sf-
f rayée. 

— M. Richard Halbris. 
— Le fils 
— Du patron. Parfaitement. — ~ 
— C'est impossible, balbutia Lisabeth". 
— J'en suis certain. Et cette liaison ne 

doit pas dater d'hier. Us se sont connus ail
leurs sana doute, puisque Hudehthal n'est 
chez nous que depuis trois semaines. Ahl 
dame, M. Richard ne ressemble paa A son 

frère, mais U a l'Age de raison et noue ut 
sommes pas chargés de le eurveiller. 

— Assurément non. Tiens, j'ai fini rnei 
points, noua ferons bien d'aller nous cou 
cher. 

Ce eoir la, avant de s'endormir. Elise 
beth fit une fervente prière pour la famiU 
Halbris. 
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Sept taeurae sonnaient A la pendule d 
bronze doré qui ornait la chambre élégant 
de Richard Halbris lorsqu'on frappa \èp 
rement A aa porte. Eu même temps, un 
voix claire demandait : 

— Richard, peux-tu me recevoir? 
— Toi, Simonne! dit-il en un long béiTK 

ment. Tu ee trop matinale, ma chère ei 
fant, je ne suis pas éveillé. 

— Paresseux! lève-toi. Je reviendrai dan 
dix minutes. 

Bichard s'étira longuement, bâlUa d 
nouveau, se frotta les yeux et daigna ea% 
mettre le pied eur le tapie. 

U achevait une toUette sommaire quasi 
aa smur entra. 

Elle s'assit près ds la fenêtre qui régal 
dait la vallée et tourna vers Richard se; 
yeux noirs qui étaient vraiment, selon l'es, 
pression consacrée, « flamme et velours i 

Le jeune homme l'enveloppa d'un Wganl 
de complaisance. 

(A «uiorej 
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